
HABITANTS DES RÉSIDENCES PILOTES
BILLÈRE ET PAU

L’agglo s’engage dans la refonte de son modèle de collecte et de tri des déchets, une 
démarche qu’elle veut PARTICIPATIVE.
Avec toute votre résidence, vous êtes invités à participer à l’une des opérations pilotes 
consacrées au tri des biodéchets, qui se déroulera d’octobre 2018 à octobre 2019.
Dans votre résidence, l’objectif est de composter les déchets de cuisine.



Et vous, comment aimeriez-vous trier ?

Informez-vous et partagez vos idées sur :

www.agglo-pau.fr/dechets

Votre bioseau

Direction Développement Durable et Déchets
05 59 14 64 30 • collecte@agglo-pau.fr • agglo-pau.fr/dechets

ASTUCE :
Videz et lavez votre bioseau 

régulièrement pour éviter les 
odeurs. Déposez un papier

journal au fond.

Posez-la à votre référent(e) 
compostage ! Pour obtenir ses 
coordonnées, contactez-nous !

Inscrivez-vous gratuitement aux 
formations sur :

agglo-pau.fr/dechets

* Lors de votre réunion en 
pied d’immeuble ou en vous 
inscrivant à une formation sur 

agglo-pau.fr


